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 .501طىزة الحىبة الآًة 

 

 

 

 

         

 



 

 

 

 

 

ه على مىه وكسمه وثىفيقه في إثمام هرا العمل، وإن كان لا 
ّ
بعد الحمد لل

 ًخلى مً الىقصان.

ه على 
ّ
أطتهل بالشكس الجصيل والعسفان إلى الأطحاذ الدكحىز طلاًم عبد الل

وإشسافه وثىجيهه ومظاعدثه في إهجاش هرا العمل طيلة طىىات قبىله 

 الدزاطة .

 بسئيع 
ً
كما أثىجه بخالص ثدياجي لأطاثرجي ضمً لجىة المىاقشة بدءا

جىة د فسخات خمى و د بً شخاف فيصل ود بلعبدون عىاد .
ّ
 الل

قساءة ومىاقشة  اوقبىله اكما أخيي وأشكس د مشىاة خليمة على ثكسمه

 الأطسوخة .
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ه الري بعىهه ثحم الصالحات والصلاة والظلام على زطىله الكسيم
ّ
 الحمد لل

ه عليه وطلم و على اله وصحبه أجمعين.
ّ
 طيدها مدمد صلى الل

 أهدي ثمسة جهدي هرا:

مادًا، إلى طىدي في الحياة  إلى الري لم ًدخس جهدا في جشجيعي معىىيا و

ه وأطال في 
ّ
 عمسه .أبي الغالي خفظه الل

إلى التي خملحني وهىا على وهً وعلمحني أطع الحياة، على شمعة دزبي أمي 

ه وأطال في عمسها.
ّ
 الغالية خفظها الل

ي، وأخىاجي الغاليات والحبيبات هادًة، 
ّ
إلى إخىجي الأعصاء مدمد أمين، عل

 خالدًة وزفيعة .

كل مً طاعدوي و ثمنى لي الىجاح أهدي ثمسة هرا الجهد والعمل  إلى

 المحىاضع
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Loi n°78-23 du 10 janvier 1978 sur la protection et l'information des consommateurs de 

produits et de services  JORF du 11 janvier 1978 p 301.voir: www.légifrance.gouv.fr.
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Loi n°98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits 

défectueux.JORF n°117 du 21 mai 1998.P 7744  
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 « la présente convention s’applique à la responsabilité des personnes suivantes: 
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-les fabricants de produits fini on de parties constitutives. 

-les producteurs de produits naturels. 

-les fournisseurs de produits. 

Les autres personnes, y compris les réparateurs et les entrepositaires, constituant la chaîne 

de réparation et de distribution commerciale des produits. 

- la présente convention s’applique aussi à la responsabilité des agents ou préposés de l’une 

des personnes énumérés ci-dessus. » 

765609
1

2
 Art 02, alinéa  b : "le terme «producteur» désigne les fabricants de produits finis ou de 

parties composantes et les producteurs de produits naturels".
3
 Art0, alinéa "1": Celui qui a importé un produit afin de le mettre en circulation dans le 

cadre d'une activité professionnelle et toute personne qui a présenté un produit comme son 

produit en faisant figurer sur lui son nom, sa marque de fabrique ou un autre signe distinctif 

seront censés être des producteurs au sens de la présente convention et seront responsables 

comme tels ». 
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4

                                                 
1
 Art 03,alinéa  04 :  «En cas de dommage causé par un défaut du produit incorporé dans un 

autre produit, le producteur du produit incorporé et celui qui a réalisé cette incorporation 

seront responsables ». 
2
L’article 03, alinéa 05 : « Lorsque plusieurs personnes sont responsables d’un même 

dommage chacune est tenue à la réparation totale du préjudice. »  

19
3
 

4
Art 3, alinéa 2-3 de la directive 85/374/ CEE:  « Sans préjudice de la responsabilité du 

producteur, toute personne qui importe un produit dans la communauté en vue d'une vente, 

location, leasing ou toute autre forme de distribution dans le cadre de son activité 

commerciale est considérée comme producteur de celui-ci au sens de la présente directive 

et est responsable au même titre que le producteur.  

 Si le producteur du produit ne peut être identifié, chaque fournisseur en sera considéré 

comme producteur, à moins qu'il n'indique à la victime, dans un délai raisonnable, l'identité 

du producteur ou de celui qui lui a fourni le produit. Il en est de même dans le cas d'un 

produit importé, si ce produit n'indique pas l'identité de l'importateur visé au paragraphe 2, 

même si le nom du producteur est indiqué.»
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51411
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1
 Art 1245-5 du code civil français: « Est producteur, lorsqu'il agit à titre professionnel, le 

fabricant d'un produit fini, le producteur d'une matière première, le fabricant d'une partie 

composante:  

Est assimilée à un producteur ,pour l'application du présent titre , toute personne agissant à 

titre professionnel:  

1° Qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou 

un autre signe distinctif ¸ 

2° Qui importe un produit dans la communauté européenne en vue d'une vente, d'une 

location, avec ou sans promesse de vente,...».
1
Art 1245-5, alinéa5du code civil français: « Ne sont pas considérées comme producteurs, 

au sens du présent titre, les personnes dont la responsabilité peut être recherchée sur le 

fondement des articles 1792 à 1792-6 et 1646-1».
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Le producteur réel  
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L’assemblage
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1
 Art 1245-11du code civil français:  « Le producteur ne peut invoquer la cause 

d’exonération prévue au 4
0 

de l’article 1245-10 lorsque le dommage a été causé par un 

élément du corps humain ou par les produit issus de celui-ci »  
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2
 - Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit ¸JORF n° 0287 du 10 

décembre 2004.P20857. voir: www.légifrance.gouv.fr 

http://www.légifrance.gouv.fr/
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1
Art 5141-9du code civil français: « Si le producteur ne peut être identifié, le vendeur, le 

loueur, à l'exception du crédit-bailleur ou du loueur assimilable au crédit-bailleur, ou tout 

autre fournisseur professionnel, est responsable du défaut de sécurité du produit, dans les 

mêmes conditions que le producteur, à moins qu'il ne désigne son propre fournisseur ou le 

producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la demande de la 

victime lui a été notifiée».
2
Art 5 de la directive européenne du 25 juillet 1985:  « Si, en application de la présent 

directive, plusieurs personnes sont responsables du même dommage, leur responsabilité est 

solidaire, sans préjudice des dispositions du droit national relatives au droit de recours. » 
3
Art 1245-7 du code civil français: « En cas de dommage causé par le défaut d'un 

produitincorporé dans un autre, le producteur de la partie composante et celui qui a réalisé 

l'incorporation sont solidairement responsables». 
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1
 Art 02/ 1:  « le mot ( produit ) comprend les produits naturels et les produits industriels, 

qu’ils soient bruts ou manufacturés, meubles ou im ;meubles ».

96
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2
 Art 02/:  « le terme ( produit) désigne tout meuble naturel ou industriel, qu’il soit brut ou 

manufacturé, même s’il est incorporé dans un autre meuble ou dans un immeuble ».

14
3
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Art 01:  « le fabricant d’une chose mobilière est responsable du dommage causé par un 

défaut de celle –ci. Cette disposition s’applique aussi quand la chose mobilière est 

incorporée à un immeuble ».  
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3
 Art 1245-2: « Est un produit tout ben meuble, même s’il est incorporé dans un immeuble 

y compris les produit du sol, de l’élevage, de la chasse et de la pèche, l’électricité est 

considérée comme un produit ». 
4
Art 15, alinéa 1de la directive 85/374/CEE: « Chaque état membre peut , par dérogation à 

l'article 2, prévoir dans sa législation qu'au sens de l'article 1
er

, le terme produit désigne 

également les matières premières agricoles et les produits de la chasse».
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M.Kahloula et G.Mekamcha:  La protection du consommateur en droit algérien ( première 

partie). Revue Idara, volume 05.N° 2-1995.P17
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Jean Calais-Auloy , Frank Steinmetz, droit de la consommation,7

ème
 édition, Dalloz, 

Paris,2079 P0. 
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« les consommateurs sont les personnes physiques ou morales de droit privé, qui se 

procurent ou qui utilisent des biens ou des services pour une usage non professionnel » 

 

2
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175111 
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4
Convention de Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Journal 

officiel n° C 027 du 26/01/1998.P. 0034 - 0046).voir:  eur-lex.europa.eu/legal- 

content/fr/txt/?uri=41998A
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1
Art 5 Contrats conclus par les consommateurs: « Le présent article s'applique aux contrats 

ayant pour objet la fourniture d'objets mobiliers corporels ou de services à une personne, le 

consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité 

professionnelle, ainsi qu'aux contrats destinés au financement d'une telle fourniture». 
2
Règlement (CE) N 

o
 593/2008 du parlement européen et du conseil du 17 juin 2008 sur la 

loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) voir:  ( eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/ALL/?uri=CELEX: 32008R0593).
3
 Cass.civ¸1

ère
 ch¸5 mars 2002¸bull I¸n°78.P60. Voir: www.légifrance.gouv.fr.
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 « Les dispositions de la présente loi s’appliquent à toutes opérations de crédit consenti à 

titre habituel par des personnes physiques ou morales et qui ne sont pas destinées à financer 

les besoin d’une activité professionnelle».
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Cass., 18 novembre 1971, Pas., 1972, I, p. 258

Didier Gobert1 et Etienne Montero2. Les obligations de conformité et de garantie des vices 

cachés en matière informatique:  le contrat au secours des incertitudes légales et 

jurisprudentielles. Revue Ubiquité - Droit des technologies de l’information - 

N°11/2002.P15.
3
 -95649169190
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4
L’article 1641 du code civil français: «Le vendeur est tenu de la garantie à raison des 

défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou 

qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait 

donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus».
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30,p.13. “ le fabricant et le vendeur de certains 

produits d’usage courant spécialement destiné aux soins ou au confort du corps humains 

sont tenus d’une obligation de sécurité ». 
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La loi 83-660 du 21/07/1983 sur la sécurité du consommateur dit la loi lumière, devenant 
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0 
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 Art L 221-1 cons fr « les produites et les services doivent dans les conditions normales 

d’utilisations ou dans d’autre conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel 

présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et ne pas porter atteinte à la 

sante des personnes “ 
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 « le vendeur et le fabricant de certains produits d’usage courant spécialement destinés aux 

soins ou au son confort du corps humain sont garantie de plein droits de tous le dommage 

pouvant résulter de l’usage du produits, elle se limite à la délivrance de produit que 

employés dans des condition conformes aux recommandation des fournisseurs, ne 

présentent normalement pour leur utilisateurs aucun caractère dangereux, et cette obligation 

ne comporte pas une garantie de sécurité de plein droit de tous les dommages pouvant 

résulter à l’heur usage »  
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Attirer l’attentionInformation

 

Par l’obligation de renseignement ou d’information, le contractant 

prévient son contractant des risques et avantages de telle mesure ou de tel acte 

envisage. il l’éclaire, par des renseignements et des avertissements, afin que 

son choix soit effectué en pleine connaissance de cause. Mais l’a s’arrête son 

devoir: il n’a pas, en principe, à prendre partie, à favoriser l’adoption d’une 

solution plutôt qu’une autre.
3
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 Philippe le TOURNEAU et Michel Leroy, Contrats et Obligations, Classification des 

Obligations, Principe de la Distinction des Obligation de Moyens et des Obligations de 

Résultat, fasc.20, Éditions du juris-classeur, 2002, alinéa 5.

110  



 التزامات المىحج المدهية   الفصل الثاوي

 

139 

 

50009

51

0115

                                                 
5

50009761750

19591750

1

1175500

500
3



 التزامات المىحج المدهية   الفصل الثاوي

 

140 

 

49671

7471

7670

5059

11701757

                                                 
5

1751175016

1
6709957

56676709057

5667175667

50009761750

0
1170175771

175759559195



 التزامات المىحج المدهية   الفصل الثاوي

 

141 

 

10

5669

04

64660195660

5555

                                                 
5

59

1
7971141779

. 

0
0411516519555611

« Un pronostic grave peut légitimement être dissimulé au malade. Un pronostic total ne 

peut lui être révélé qu’avec la plus grande circonspection, mais il doit l’être généralement à 

famille à moins que le malade ait préalablement interdit cette révélation au désignée les 

tiers auxquels elle doit être faite ». 
4
 Art L 111-1:  « Tout professionnel vendeur de biens ou prestataire de services doit, avant 

la conclusion du contrat mettre le consommateur en mesure de connaître les caractéristiques 

essentielles du bien ou du service »
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Devoir de conseil 
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« mais en pratique il est bien délicat de tracer les frontières entre… l’obligation de 

renseignemet le devoir de conseil.ces distinction sont plus conceptuelles que pratiques et 

donc difficilement utilisable » 

17711779

76 
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4
 Bétarice Bourelois, Droit civil, Les contrats spéciaux, 3

éme
 édition, Dalloz,2015,p 29.
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6
Obligation de conseil:  c’est faire apparaître à l’autre partie les conséquences quant à 

l’opportunité de conclure le contrat envisagé.

Cité par: Yousef Shandi¸« La formation du contrat àdistance par voie électronique». 

Doctorat nouveau régime.Mention « Droit privé »¸ Faculté de droit, de sciences politiques 

et de gestion. Université Robert Schuman¸Strasbourg III¸soutenu publiquement le 28 juin 

2005 P9.
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L’article 1240 du code civil français: « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à 

autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer».
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par ph le tourneau,op.cit,p.85.ou il est ecrit ce qui suit ; «celui qui est légalement ou 

contractuellement tenu d’une obligation particulière d’information doit rapporter la preuve 

de l’exécution de cette obligation ». 45
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 Art 1226 c.f:  « La clause pénale est celle par la quelle une personne, pour assurer 

l’exécution d’une convention, s’engage a quelque chose en cas d’inexécution ».
3
 Art 1229 c.f:  « La clause pénale est la compensation des dommages et intèréts que le 

créancier, il ne demander en méme le principal et la peine,“ “souffre de l’inexécution de 

l’obligation principale a moins qu’elle n’ait été stipulée pour le simple retard ». 
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L’article9 ,alinéa 2de la directive 85/374/CEE: « Le dommage causé à une chose ou la 

destruction d'une chose, autre que le produit défectueux lui-même, sous déduction d'une 

franchise de 500 écus, ….» 
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L’article 16 de la directive 85/374/CEE:  «Tout état membre peut prévoir que la 

responsabilité globale du producteur pour les dommages résultant de la mort ou de lésions 

corporelles et causés par des articles identiques présentant le même défaut est limitée à un 

montant qui ne peut être inférieur à 70 millions d'écus.» 
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ART 5141-50 du code civil français:  « La responsabilité du producteur envers la victime 

n’est pas réduite par le fait d’un tiers ayant concouru à la réalisation du dommage.»
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L’article5141-59 du code civil français:  «L'action en réparation fondée sur les dispositions 

du présent titre se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le 

demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage,du défaut et de l'identité du 

producteur.»
2
L’article 10, alinéa 1de la directive 85/374/CEE: «Les états membres prévoient dans leur 

législation que l'action en réparation prévue par la présente directive se prescrit dans un 

délai de trois ans à compter de la date à laquelle le plaignant a eu ou aurait dû avoir 

connaissance du dommage, du défaut et de l'identité du producteur….»
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L’article 10, alinéa 2 de la directive 85/374/CEE:  « Lesdispositions des états membres 

réglementant la suspension ou l'interruption de la prescription ne sont pas affectées par la 

présente directive.» 
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L’article5141-51 du code civil français:  «Sauf faute du producteur, la responsabilité de 

celui-ci, fondée sur les dispositions du présent titre,est éteinte dix ans après la mise en 

circulation du produit même qui a causé le dommage à moins que, durant cette période, la 

victime n'ait engagé une action en justice»
2
L’article 11,alinéa 1de la directive 85/374/CEE:  «Les états membres prévoient dans leur 

législation que les droits conférés à la victime en application de la présente directive 

s'éteignent à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle le producteur a 

mis en circulation le produit….»
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L’article 7 de la directive 85/374/CEE:  «Le producteur n'est pas responsable en 

application de la présente directive s'il prouve: 

a) qu'il n'avait pas mis le produit en circulation¸

b) que, compte tenu des circonstances, il y a lieu d'estimer que le défaut ayant causé le 

dommage n'existait pas au moment où le produit a été mis en circulation par lui ou que ce 

défaut est né postérieurement¸

c) que le produit n'a été ni fabriqué pour la vente ou pour toute autre forme de distribution 

dans un but économique du producteur , ni fabriqué ou distribué dans le cadre de son 

activité professionnelle¸

d) que le défaut est dû à la conformité du produit avec des règles impératives émanant des 

pouvoirs publics¸

e) que l'état des connaissances scientifiques et techniques au moment de la mise en 

circulation du produit par lui n'a pas permis de déceler l'existence du défaut¸

f) s'agissant du fabricant d'une partie composante, que le défaut est imputable à la 

conception du produit dans lequel la partie composante a été incorporée ou aux instructions 

données par le fabricant du produit.» 
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 L’article 5141-57 ,alinéa1 du code civil français:  «Le producteur est responsable de plein 

droit à moins qu'il ne prouve:  1° Qu'il n'avait pas mis le produit en circulation ….» 
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Résumé 

Les marchés et les espaces incontrôlés sont témoins de produits qui représentent une réelle 

menace pour la sécurité el la sûreté des consommateurs mineurs, Ce phénomène est fortement 

constaté dés l’approche de la rentrée scolaire où le producteur tend à attirer et à séduire cette 

catégorie de consommateurs tout en ignorant les normes légales et les dispositions à adopter 

pour la fabrication de ces objets qui enfreint et transcende complètement le cadre éducatif, 

L’excès de ces abus a aussi atteint les confiseries pour enfants qui constituent également un 

danger. Par conséquent, les consommateurs mineurs sont devenus un moyen pour le producteur 

afin de réaliser des profites financiers. 

La première partie de cette étude traite de l’évolution historique de la responsabilité civile 

du producteur et de sa définition, tandis que la seconde partie définit le fondement de la 

responsabilité civile du producteur. Cette étude se termine par un ensemble de conclusions et de 

recommandations proposés pour contrer et limiter ces produits.  

Les mots clés: la responsabilité civile du producteur, produits, consommateus mineurs. 

 

Abstract  

Markets and uncontrolled spaces display products that endanger the safety and security of 

minor consumers, this phenomenon is noticed at the beginning of each school year. Producers 

tend to attract and seduce this category of consumers while ignoring the legal norms and 

dispositions to be adopted for the manufacture of these objects, and which completely offend 

and exceed the educational framework. These abuses have also affected children’s 

confectionery, which also represent a danger. As a result, underage consumers have become a 

means for the producers to make financial profits. 

The first part of this study deals with the historical evolution of the producer civil 

responsibility and its definition, while the second part defines the basis of the producer civil 

responsibility. This study concludes with a set of conclusions and recommendations proposed 

to counter and limit these products.  

Key word: responsibility civil of the producer; products; minor consumers


